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Prévention, collecte, tri, traitement et valorisation des déchets ménagers et assimilés
des 24 communes de Nantes Métropole

Le Service public de prévention et gestion des déchets à 
Nantes Métropole
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Prévention des déchets

LE PROGRAMME LOCAL DE PRÉVENTION DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 
(PLPDMA) 2021-2026

Adopté en décembre 2021

8 grands axes :

1. Sensibiliser à  la prévention des déchets ;
2. Réduire le gaspillage alimentaire ; 
3. Valoriser au plus près les déchets alimentaires et de jardin ; 
4. Promouvoir une consommation sobre ;
5. Allonger la durée de vie des objets et leur réemploi ;
6. Devenir des collectivités exemplaires ; 
7. Encourager les professionnels et organisateurs d'évènements ;
8. Étudier des financements incitatifs.
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Prévention des déchets

Sensibiliser et faire agir

La semaine 
européenne
de réduction des 
déchets
Informations, animations 
et ateliers zéro déchet
1600 personnes sur les 5 
étapes du Village

Des interventions 
de l’équipe
d’ambassadeurs 
zéro déchet :
Une centaine d’ 
animations, 3000 
habitants rencontrés 
2733 élèves

SENSIBILISATION DES PUBLICS – TEMPS FORTS 2024

Sensibilisation en porte à porte
Règles de la gestion des déchets, consignes de 
tri, collecte des déchets alimentaires, 
compostage collectif, problème d’encombrants,…
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Collecte des déchets

Les opérateurs privés de collecte

DERICHEBOURG (2nd trimestre 2022)
Collecte OM + déchets recyclables 
sur Couëron, Indre, Saint Herblain

SUEZ 
Collecte verre sur l’ensemble des 
communes de la Métropole, hors Nantes

PAPREC (1er trimestre 2024)
Collecte OM + déchets recyclables sur Sautron, 
Orvault, La Chapelle sur Erdre, Thouaré sur Loire, Mauves sur 
Loire, Saint Luce sur Loire, Carquefou

VEOLIA (2nd trimestre 2023)
Collecte OM + déchets 
recyclables sur Basse-Goulaine, Saint 
Sébastien sur Loire, Vertou, Rezé, Les 
Sorinières, Bouguenais, Saint Aignan de 
Grand-Lieu, Bouaye, Brains, Saint Léger 
les Vignes
Collecte encombrants 
Sur l’ensemble des communes
de la métropole 
hors Nantes
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Le traitement et la valorisation

Présentation

ORGANISATION DU TRAITEMENT ET DE LA VALORISATION DES DECHETS MÉNAGERS ET ASSIMILES :
Les ordures ménagères, la collecte sélective et le tout-venant issus des déchèteries sont traités dans le cadre 
de contrats de délégation de service public (DSP) :
ARC-EN-CIEL 2034 (VÉOLIA) et ALCÉA (Séché Environnement)

Les déchets verts issus des déchèteries sont traités via deux marchés publics :
Grandjouan Saco (exploitation de la plate-forme de traitement des déchets verts de Nantes Métropole située à 
Saint- Herblain) et Suez organique (jusqu’au 12 Mai 2024) puis sur le site de la  SCIC Nord Nantes

Les déchets alimentaires collectés sur la ville de Nantes en abri-bacs sont traités pour partie sur le site de "De 
l'Assiette au Champ" et l'autre partie est traitée sur le site de Suez Organique. 

Les autres déchets collectés en déchèteries sont traités via les filières REP quand elles existent, ou dans le 
cadre de marchés publics pour les autres :
Bois, plaque de plâtre,  papier, carton, gravat, ferraille, polystyrène,  batterie et petite bouteille de gaz, 

Filières REP : déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE), déchets dangereux (DDS),        
        ampoules et néons et meubles.

L’amiante liée est apportée directement par les usagers sur les sites suivants : 
Ecoterre Charier CM (Le Cellier) et Séché Environnement (Vallet).
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Le traitement et la valorisation

LE PÔLE D’ÉCOLOGIE URBAINE :

4 équipements pour répondre aux enjeux 

de transition écologique et de 

transformation des modes de vie

Temps forts 2024 :

- réunion publique le 5 juin 2024 pour présenter les 
engagements de NM

- Mise en place d’un Comité de Suivi du Pole 

d’Écologie Urbaine composé de citoyens et de 

représentants d’associations
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Les indicateurs financiers

TEOM en 2024 :
81 659 993  € (+ 4,47 %)

RS  en 2024 :
1 569 062 € (- 46,4 %)

LA TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES (TEOM) ET LA REDEVANCE SPÉCIALE 
(RS)

En 2024, le Conseil Métropolitain a 
voté un taux de 7,95 %, identique à 
2023, pour les 24 communes de la 
Métropole. Le produit de la TEOM 
progresse avec la revalorisation des 
bases (taux d’inflation et nombre de 
logements assujettis à la taxe 
foncière). 

Seul un semestre de facturation a été enregistré en 
2024 au regard de l’arrêt de Tri'sac et de l’évolution 
majeures des dotations sur Nantes. 
Une régularisation de facturation sera effectuée 







28


